
Mesure agro-environnementale et climatique (MAEC)

Notice spécifique de la mesure :

Opération COLLECTIVE systèmes herbagers et pastoraux – maintien
Engagement d’1 an

PAEC des Marais salés du Mont Saint-Michel
Campagne 2021
BR_SMBD_SHP2

1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette mesure de maintien de pratiques vise à préserver la durabilité et l’équilibre agroécologique
des prairies permanentes à flore diversifiée et de certaines surfaces pastorales, qui sont valorisées
durablement par des entités collectives. En effet, la gestion par le pâturage d’une part importante,
voire majeure, des espaces naturels à haute valeur environnementale d’alpages et estives, zones
intermédiaires, marais, massifs forestiers méditerranéens… dépend  de  l'activité  de  ces  entités
collectives pastorales.

Ces espaces collectifs présentent des atouts environnementaux importants, car ils participent à :
• la préservation de la qualité de l'eau par une gestion économe en intrants,
• la préservation de la biodiversité à la fois en tant que milieu favorable à celle-ci,
• la préservation des haltes migratoires de l’avifaune,
• la limitation du développement d’espèces végétales invasives (chiendent maritime) qui ont

des  effets  négatifs  sur  le  fonctionnement  du  milieu  et  sa  biodiversité,  et
maintenir/redéployer des formations à Obione faux-pourpier

• l'atténuation du changement climatique par le stockage de carbone dans les sols,
• la limitation des risques naturels (érosion, ...) par le maintien à la fois d’un couvert végétal

permanent et continu et d’une ouverture des milieux.

Cette mesure s’adresse aux entités collectives qui valorisent déjà de telles surfaces dans la mesure,
où il  existe localement un risque avéré de disparition de ces pratiques (par abandon ou sous-
exploitation).
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2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide
vous sera versée annuellement pendant la durée de l’engagement, d'un montant de 47,15 € par
hectare engagé 

Cette  mesure  est  cumulable  uniquement avec  les  types  d'opération  suivants :  Herbe_09
(amélioration  de  la  gestion  pastorale)  et  Ouvert_02  (maintien  de  l’ouverture  par  élimination
mécanique ou manuelle des rejets ligneux et autres végétaux indésirables).

3. CONDITIONS SPÉCIFIQUES D’ÉLIGIBILITÉ A LA MESURE

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

Votre structure est éligible, en tant qu’entité collective, à cette MAEC dans la mesure où celle-ci
vérifie les trois conditions suivantes :

◦ Votre structure utilise un même territoire de pâturage à plusieurs éleveurs (au moins 2)
que les animaux soient ou non regroupés en un troupeau commun.

◦ Votre structure gère en responsabilité directe des surfaces dont elle est propriétaire ou/et
locataires et elle en organise l’utilisation collective par les troupeaux de leurs membres et/
ou ayant-droit.

◦ Votre structure est juridiquement constituée et dotée de la personnalité morale.

Toutes les formes d’entités collectives qui  vérifient ces trois  critères sont éligibles à la MAEC :
groupements  pastoraux,  collectivités  locales,  associations  foncières  pastorales,  associations  et
syndicats professionnels, coopératives, etc…), exception faite des sociétés civiles.

Vous devez respecter les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la
notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020. 

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

L’ensemble des prairies et pâturages permanents que vous utilisez dans un cadre collectif sont
éligibles à cette MAEC.

Les  surfaces  en  prairies  et  pâturages  permanents  admissibles  à  cette MAEC sont  les  surfaces
graphiques des parcelles (sans application du prorata), déduction faite des parcelles relevant de la
catégorie de prorata 80-100 % d'éléments non admissibles (option 2).

Sur ces surfaces vous devez par ailleurs  respecter une plage d’effectifs d’herbivores, calculée à
l’échelle de l’unité pastorale, d’un minimum de 280 UGB et d’un maximum de 480 UGB.
Le nombre d’UGB est calculé selon les modalités définies au point 6.
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4. CRITÈRES DE SÉLECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélection permettent de prioriser  les demandes d’aide au regard des capacités
financières.

Des critères de priorisation sont susceptibles d’être mis en place afin d’assurer l’adéquation entre
les montants sollicités et les ressources financières correspondantes (cf. arrêté régional MAEC-BIO
2020).

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE RÉGIME DE CONTRÔLE ET DE 
SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai 2021 , sauf dispositions contraires
dans le cahier des charges (cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent
être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous.
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Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie du
paiement de l’aide

Modalités de
contrôle

Pièces à
fournir

Caractère
de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Maintien de l’ensemble des 
surfaces engagées, hors 
aléas prédéfinis dans le 
respect de la 
réglementation.
La destruction notamment 
par le labour ou à l’occasion
de travaux lourds est 
interdit.
Le renouvellement par 
travail superficiel du sol 
n'est pas autorisé l'année 
de l'engagement.

Administratif

Sur place : visuel
et mesurage

Néant Définitif Principale Totale

Absence de traitement 
phytosanitaire sauf 
traitement localisé tel que 
défini au point 6, sur les 
surfaces engagées

Sur place : visuel
Registre pour
la production

végétale
Définitif Principale Totale

Respect des indicateurs de 
résultats sur les surfaces 
engagées, tels que définis au 
point 6.

Sur place : visuel Néant Réversible Principale Totale

Utilisation annuelle minimale 
des surfaces engagées par 
pâturage ou fauche

Sur place :
documentaire

Cahier
d’enregistrem

ent des
interventions

Réversible Principale Totale

Enregistrement des 
interventions sur les surfaces 
engagées selon le modèle tel 
que défini au point 6

Sur place :
documentaire

Cahier
d’enregistrem

ent des
interventions

Réversible
aux premier

et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat

Secondaire (si le
défaut

d’enregistrement
ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations, cette

dernière sera
considérée en

anomalie)

Totale

Autorisation d’interventions 
complémentaires ou 
associées à l’action du 
pâturage sur les surfaces 
engagées, telles que définies 
au point 6

Sur place :
documentaire et

visuel

Cahier
d’enregistrem

ent des
interventions

Réversible Secondaire Totale
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6. DEFINITIONS ET AUTRES INFORMATIONS UTILES

• Les animaux pris en compte pour le critère d’éligibilité relatif à la présence d’herbivores
appartiennent aux catégories suivantes :

Catégorie
d’animaux Animaux pris en compte Conversion en UGB

BOVINS Nombre de bovins

1 bovin de moins de 6 mois =
0,4 UGB

1 bovin de 6 mois à 2 ans =
0,6 UGB

1 bovin de plus de 2 ans ou
vache ayant vêlé = 1 UGB

OVINS Nombre d’ovins  de plus d'un an ou de brebis ayant 
mis bas

1 ovin âgé de plus de 1 an ou
une brebis ayant déjà mis bas

= 0,15 UGB

CAPRINS
Nombre de chèvres mères ou caprins de plus d’un 
an

1 caprin âgé de plus de 1 an
ou une chèvre ayant déjà mis

bas = 0,15 UGB

EQUIDES

Nombre d’équidés âgés de plus de 6 mois, 
identifiés selon la réglementation en vigueur et 
non-déclarés à l’entraînement au sens des codes 
des courses

1 équidé de plus de 6 mois
= 1 UGB

LAMAS Nombre de lamas (mâles et femelles) âgés de plus 
de 2 ans

1 lama âgé de plus 2 ans
= 0,45 UGB

ALPAGAS Nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés de plus 
de e 2 ans

1 alpaga âgé de plus de 2 ans
= 0,30 UGB

CERFS ET
BICHES Nombre de cerfs et biches âgés de plus de de 2 ans 1 cerf ou biche âgé de plus

de 2 ans = 0,33 UGB
DAIMS ET

DAINES Nombre de daims et daines âgés de plus de 2 ans 1 daim ou daine âgé de plus
de 2 ans = 0,17 UGB

Pour chaque catégorie, le nombre d’animaux pris en compte correspond à ceux effectivement reçus
en transhumance l’année de la campagne PAC. Vous devez déclarer ce nombre sur le formulaire
« Déclaration de montée et de descente d’estives » et le renvoyer à la DDT(M) au plus tard le  15
novembre de l’année de la campagne PAC.

• Les traitements localisés autorisés correspondent à ceux visant à lutter contre les chardons, les
rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes
envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006, relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits  visés  à  l’article  L.253-1  du  code  rural.  Les  traitements  localisés  correspondent  aux
traitements pieds par pieds.

• Modèle de cahier d’enregistrement des interventions :

Le cahier d’enregistrement des pratiques sert de base de réflexion à l’agriculteur pour adapter ses
pratiques au regard des résultats obtenus.
A minima, l’enregistrement doit porter, pour chacune des parcelles  engagées, sur les points
suivants :
◦ Identification de  la  surface  engagée,  conformément  aux  informations  du  registre parcellaire
graphique (RPG) et du descriptif des parcelles ;
◦ Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
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◦ Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB correspondantes
et durée de gardiennage, en cas de présence d’un berger 
◦ Interventions complémentaires associées à l'action du pâturage.

La tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une pièce  indispensable  du
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application
du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne
doit comporter que des valeurs nulles.

• Les indicateurs de résultats que vous devez respecter sur les surfaces engagées où la ressource
herbacée est dominante et qui peuvent relever des codes cultures « surfaces pastorales - herbe
prédominante et ressources fourragères ligneuses présentes », sont les suivants :

◦ Respect sur 80% de la surface engagée d'une plage de prélèvement comprise entre les niveaux 2 et
5 de la grille d’évaluation annexée à la présente notice. Il est à noter que le prélèvement dépend
de la saison à laquelle le contrôle est effectué et du type d'animaux qui l'effectue (bovin, ovin,
équin).

Les indicateurs de dégradations ne sont pas pris en compte sur les marais salés, qui sont des milieux
semi-naturels et très dynamiques : les phénomènes d’eutrophisation et de déchaussage des plantes sont
également impactés par les marées et la faune sauvage et il semble impossible de déterminer l’impact réel
du pâturage sur la dégradation du milieu avec ces indicateurs.
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